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 n° 299 697 du 9 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 août 2023, par X, qui déclare être de nationalité roumaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d’entrée, pris le 19 juillet 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A HAEGEMAN loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est entré sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer. Le 2 septembre 2013, il a introduit une demande d’enregistrement en tant que travailleur 

indépendant, et a été mis en possession d’une attestation d’enregistrement. 

 

Il déclare avoir quitté le Royaume et y être revenu en 2014. 

 

1.2. Le 15 mai 2015, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire (annexe 

13). 
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1.3. Le 30 mai 2022, la partie défenderesse a pris à son encontre un nouvel ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). 

 

1.4. Le 19 juillet 2023, la partie défenderesse a pris à son encontre un nouvel ordre de quitter le territoire 

(annexe 13), ainsi qu’une interdiction d’entrée de dix ans (annexe 13sexies). 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

Article 7, al.1er, 3, article 43,§1, 2° et article 44ter de la loi du 15 décembre 1980°: est considéré par la 

Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration ou par son délégué, comme pouvant compromettre l’ordre public; 

le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 

intérêt fondamental de la société : 

 

▪ L’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures avec maladie ou incapacité de 

travail, de coups simples volontaires. Faits pour lesquels il a été condamné le 14.08.2015 

par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine de 2 ans d’emprisonnement avec 

sursis pour ce qui excède un an. 

 

▪ L’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures avec maladie ou incapacité de 

travail et ce, envers son épouse ou sa partenaire. Faits pour lesquels il a été condamné 

le 30.05.2022 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine de 30 mois 

d’emprisonnement avec sursis probatoire de3 ans pour ce qui excède la détention 

préventive. 

 

En l’espèce, il a, à Bruxelles, le 27.02.2022, porté des coups volontaires à son épouse ou sa partenaire 

qui lui ont causé une maladie ou une incapacité de travail n’excédant pas 4 mois. 

 

▪ L’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures avec maladie ou incapacité de travail, de 

coups simples volontaires et ce, envers conjoint. Faits pour lesquels il a été condamné le 

20.03.2023 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine de 3 ans d’emprisonnement. 

 

En l’espèce, il a, à Bruxelles, à plusieurs reprises, à des dates indéterminées entre le 19.01.2023 et 

le22.01.2023, et notamment le 20.01.2023 et le 21.01.2023, volontairement fait des blessures ou porté 

des coups à Madame L.D. et ce, avec les circonstances que les coups ou les blessures ont causé une 

maladie ou une incapacité de travail personne et que l'infraction a été commise envers une personne dont 

la situation de vulnérabilité en raison d’un état de grossesse étant apparente ou connue de lui. 

 

Il a notamment, à Bruxelles, à plusieurs reprises, à des dates indéterminées entre le 29.06.2022 et le 

01.08.2022, et notamment le 30.06.2022 et le 30.07.2022, volontairement fait des blessures ou porté des 

coups à Madame L.D. et ce, avec la circonstance que l’intéressé a commis l’infraction envers son épouse. 

 

Il appert du jugement que l’intéressé sera identifié comme ayant adopté, à plusieurs reprises, un 

comportement violent à l’encontre de sa compagne ou ex-compagne, celle-ci se voyant porter des coups, 

également alors qu’elle était enceinte et se voyant délivrer un certificat médical lui reconnaissant une 

incapacité de travail, à deux reprises, pour les faits de janvier 2023. Les faits peuvent être relatés comme 

suit : 

 

Le 20.01.2023, vers 22 heures, un voisin va appeler les services de police pour des faits de violence 

commis par l’intéressé envers sa compagne, la police constatant que celle-ci a du sang sur le visage et 

sur le t-shirt, le nez gonflé et à des cheveux arrachés. Un certificat médical actant les lésions de la victime 

lui a reconnu une incapacité de travail de 15 jours. 
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Un témoin entendu expliquera avoir entendu beaucoup de bruit dans la soirée ; une femme qui crie et qui 

pleure ; et l’homme impliqué dans la dispute lui dire « Tu es tombée au travail, tu t'es fait mal au nez ». 

 

L’intéressé sera relaxé au petit matin du commissariat et peu après, la police sera à nouveau appelée car 

ce dernier essaye de défoncer la porte de l’appartement dans lequel réside sa compagne. La patrouille 

de police arrivée sur place à laisser à l’intéressé deux heures pour faire ses affaires et partie. Ils ont 

immédiatement entendu des appels au secours et ont constaté que l’intéressé étranglait sa compagne 

d’une main et lui mettait l’autre main sur la bouche. Les policiers ont précisé qu’ils voyaient l’intéressé 

avec le bras droit autour de la gorge de la victime et la main gauche sur la bouche de celle-ci qui était 

allongée sur le dos dans la cage d’escalier pendant que l'intéressé était en train de l'étrangler. Les policiers 

ont exposé qu’ils ont été obligés de menacer l’intéressé avec leur bâton télescopique afin qu’il lâche prise, 

ainsi que pendant le transfert vers le commissariat. L’intéressé a notamment répété à plusieurs reprises 

qu’il allait tuer sa compagne par n’importe quel moyen, celui-ci menaçant encore les policiers. Un certificat 

médical reconnaissant une incapacité de 7 jours à la victime sera encore délivré. 

 

Notons que la police était déjà intervenue le 30.06.2022. La compagne de l’intéressé saignait au niveau 

de la lèvre mais avait refusé de voir le médecin, indiquant que l’intéressé lui avait donné une claqué. 

 

Le 31.07.2022, la police va intervenir en raison du comportement étrange de la compagne de l’intéressé 

en rue qui va déclarer que son mari la frappe. Des ecchymoses ne correspondant pas nécessairement à 

ses déclarations seront constatées. 

 

Le 20.10.2022, la compagne de l'intéressé avait également été trouvée en rue et en pleurs, déclarant que 

son compagnon lui avait donné des coups mais qu’elle ne voulait pas porter plainte. 

 

Attendu que les faits dont l’intéressé s’est rendu coupable sont d'une gravité certaine en ce qu’ils dénotent 

un mépris évident de la personne d’autrui, et en l’occurrence notamment sa compagne alors, notamment 

que celle-ci est enceinte, de l’ordre public et des règles essentielles de la vie en société, ainsi que du 

respect dû à la Loi. Attendu également qu’il y a lieu de craindre un risque de récidive de la part de 

l’intéressé et ce, eu égard de son absence totale d’amendement ou même d’amorce de prise de 

conscience de la gravité des faits commis, ainsi que de son passé judiciaire. Rappelons en effet que 

l’intéressé a déjà été condamné précédemment à deux reprises pour des faits de même nature. 

 

La gravité des faits reprochés à l’intéressé permet à l’administration de considérer la conduite de 

l’intéressé comme pouvant, actuellement, causer du tort à la tranquillité de ses citoyens ainsi qu’au 

maintien de l'ordre. Autrement dit, le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle 

et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

Article 44ter, de la loi du 15 décembre 1980 : au vu des éléments exposés ci-dessus et vu que l’intéressé 

fait l'objet d’un transfèrement interétatique, aucun délai n’est accordé à l’intéressé pour quitter le territoire. 

 

Il appert du dossier de l’intéressé qu’il demeure au moins depuis le 21.01.2023 dans le Royaume (date 

de son arrestation) et qu’il n’a pas introduit une demande de séjour de plus de trois mois en qualité de 

citoyen européen. 

 

L’intéressé a signé l’accusé de réception du questionnaire concernant le droit d’être entendu le 24.01.2023 

à la prison de Nivelles. Il a donc eu, préalablement à cette décision, l’opportunité d’être entendu. 

L’Administration n'a pas reçu le document rempli en retour. De ce fait, l’intéressé a, de sa propre initiative, 

renoncé au droit d’informer l'Administration d'éléments spécifiques qui caractérisent son dossier quand la 

possibilité lui a été offerte de défendre ses intérêts et de donner son point de vue de façon effective et 

utile. 

 

Il appert du dossier carcéral de l’intéressé que Madame M.A.A. (n°Evibel [xxx] - droit au séjour), 

renseignée comme étant sa sœur ; que Monsieur G.C. (n°Evibel [xxx] - droit au séjour), renseigné comme 

étant son beau-frère ; et que Madame L.D. (n°Evibel [xxx] - belge), renseignée comme étant une amie ; 

sont autorisés à lui rendre visite en prison et qu’ils lui ont rendu visite à plusieurs reprises. 

 

Il a notamment reçu à plusieurs reprises entre le 06.06.2015 et le 10.09.2015 la visite de Madame 

M.E.I.(n°Evibel [xxx] - pas droit au séjour). Celle-ci n’est pas renseignée sur la liste des permissions de 

visite de l’intéressé. L’administration ne connait donc pas le lien qui les unis. Notons toutefois que les 

visites sont très anciennes et qu’elle ne dispose d’aucun droit de séjour en Belgique. Elle est donc censée, 
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tout comme l’intéressé, quitter le territoire de la Belgique. Ceci signifie donc que leurs liens ne seront pas 

interrompus. 

 

Concernant sa sœur et son beau-frère, il convient de rappeler que l’article 8 de la Convention Européenne 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne vise que les liens familiaux suffisamment étroits. 

En d’autres termes, la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte 

aux parents et aux enfants mineurs et ne s'étend qu’exceptionnellement à d’autres proches parents qui 

peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi 

jugé que : « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 

sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux » (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99), ce qu’il ne démontre 

pas. 

 

Concernant Madame L.D., il appert des jugements pris à l’encontre de l’intéressé (voir ci-dessus) qu’il 

s’agit en fait de sa compagne. Rappelons en effet que l’intéressé a été condamné à trois reprises pour 

des faits de coups et blessures envers Madame L.D. Force est de constater qu’elle n’est désormais plus 

autorisée à lui rendre visite. Sa dernière visite date du 29.05.2022. L’administration ne sait donc s’ils 

entretiennent toujours une relation durable. Si cette relation persiste toutefois, il est bon de rappeler que 

si l’intéressé entendait se prévaloir d'une vie privée et familiale avec sa compagne, il lui incombait d’initier 

en temps utile les procédures de demande de séjour afin d’en garantir son respect. Il ne pouvait en effet 

ignorer la précarité de son séjour sur le territoire. 

 

En tout état de cause, il doit encore être rappelé que l’article 8 de la CEDH n’est pas un droit absolu en 

ce sens que cette disposition ne garantit pas en tant que telle le droit pour une personne de pénétrer et 

de s'établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante (C.C.E., 22 déc.2010, Revue du droit des 

étrangers, n°160. p.529 et s). Il n’est donc ni inhumain ni contraire à l’article 8 de la Convention précitée 

d’éloigner temporairement un étranger de sa vie familiale, pour lui permettre de régulariser sa situation 

administrative (C.E. n°39.803. 24 juin1992). 

 

En d’autres termes, dans le cadre de cette décision et à ce jour, l’administration ne dispose pas d’autres 

renseignements que ceux exposé ci-dessus concernant la présence d’une relation durable et/ou d’enfants 

mineurs sur le territoire, ni sur d’éventuels problèmes de santé, ni concernant d'éventuelles craintes qu’il 

aurait encas de retour vers son pays d’origine. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l'article 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Conformément à article 44nonies de la loi du 15 décembre 1980 : 

■ La décision d'éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée parce que le citoyen de l’Union 

constitue une menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public. 

 

▪  L'intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures avec maladie ou incapacité de travail, 

de coups simples volontaires. Faits pour lesquels il a été condamné le 14.08.2015 par le Tribunal 

correctionnel de Bruxelles à une peine de 2 ans d’emprisonnement avec sursis pour ce qui 

excède un an. 

 

▪ L’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures avec maladie ou incapacité de travail et 

ce, envers son épouse ou sa partenaire. Faits pour lesquels il a été condamné le 30.05.2022 par 

le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine de 30mois d’emprisonnement avec sursis 

probatoire de 3 ans pour ce qui excède la détention préventive. 

 

 

En l’espèce, il a, à Bruxelles, le 27.02.2022, porté des coups volontaires à son épouse ou sa partenaire 

qui lui ont causé une maladie ou une incapacité de travail n’excédant pas 4 mois. 
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▪ L'intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures avec maladie ou incapacité de 

travail, de coups simples volontaires et ce, envers conjoint. Faits pour lesquels il a été 

condamné le 20.03.2023 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine de 3 ans 

d’emprisonnement. 

 

En l’espèce, il a, à Bruxelles, à plusieurs reprises, à des dates indéterminées entre le 19.01.2023 et le 

22.01.2023, et notamment le20.01.2023 et le 21.01.2023, volontairement fait des blessures ou porté des 

coups à Madame L.D. et ce, avec les circonstances que les coups ou les blessures ont causé une maladie 

ou une incapacité de travail personne et que l'infraction a été commise envers une personne dont la 

situation de vulnérabilité en raison d’un état de grossesse étant apparente ou connue de lui. 

 

Il a notamment, à Bruxelles, à plusieurs reprises, à des dates indéterminées entre le 29.06.2022 et le 

01.08.2022, et notamment le30.06.2022 et le 30.07.2022, volontairement fait des blessures ou porté des 

coups à Madame L.D. et ce, avec la circonstance que l’intéressé a commis l’infraction envers son épouse. 

Il appert du jugement que l’intéressé sera identifié comme ayant adopté, à plusieurs reprises, un 

comportement violent à l’encontre de sa compagne ou ex-compagne, celle-ci se voyant porter des coups, 

également alors qu’elle était enceinte et se voyant délivrer un certificat médical lui reconnaissant une 

incapacité de travail, à deux reprises, pour les faits de janvier 2023. Les faits peuvent être relatés comme 

suit : 

 

Le 20.01.2023, vers 22 heures, un voisin va appeler les services de police pour des faits de violence 

commis par l’intéressé envers sa compagne, la police constatant que celle-ci a du sang sur le visage et 

sur le t-shirt, le nez gonflé et à des cheveux arrachés. Un certificat médical actant les lésions de la victime 

lui a reconnu une incapacité de travail de 15 jours. 

 

Un témoin entendu expliquera avoir entendu beaucoup de bruit dans la soirée ; une femme qui crie et qui 

pleure ; et l’homme impliqué dans la dispute lui dire « Tu es tombée au travail, tu t'es fait mal au nez ». 

 

L’intéressé sera relaxé au petit matin du commissariat et peu après, la police sera à nouveau appelée car 

ce dernier essaye de défoncer la porte de l’appartement dans lequel réside sa compagne. La patrouille 

de police arrivée sur place à laisser à l’intéressé deux heures pour faire ses affaires et partie. Ils ont 

immédiatement entendu des appels au secours et ont constaté que l'intéressé étranglait sa compagne 

d'une main et lui mettait l'autre main sur la bouche. Les policiers ont précisé qu’ils voyaient l’intéressé 

avec le bras droit autour de la gorge de la victime et la main gauche sur la bouche de celle-ci qui était 

allongée sur le dos dans la cage d’escalier, pendant que l'intéressé était en train de l’étrangler. Les 

policiers ont exposé qu’ils ont été obligés de menacer l'intéressé avec leur bâton télescopique afin qu'il 

lâche prise, ainsi que pendant le transfert vers le commissariat. L’intéressé a notamment répété à 

plusieurs reprises qu’il allait tuer sa compagne par n’importe quel moyen, celui-ci menaçant encore les 

policiers. Un certificat médical reconnaissant une incapacité de 7 jours à la victime sera encore délivré. 

 

Notons que la police était déjà intervenue le 30.06.2022. La compagne de l’intéressé saignait au niveau 

de la lèvre mais avait refusé de voir le médecin, indiquant que l’intéressé lui avait donné une claqué. 

Le 31.07.2022, la police va intervenir en raison du comportement étrange de la compagne de l’intéressé 

en rue qui va déclarer que son mari la frappe. Des ecchymoses ne correspondant pas nécessairement à 

ses déclarations seront constatées. 

 

Le 20.10.2022, la compagne de l’intéressé avait également été trouvée en rue et en pleurs, déclarant que 

son compagnon lui avait donné des coups mais qu’elle ne voulait pas porter plainte. 

 

Attendu que les faits dont l’intéressé s’est rendu coupable sont d’une gravité certaine en ce qu’ils dénotent 

un mépris évident de la personne d'autrui, et en l’occurrence notamment sa compagne alors, notamment 

que celle-ci est enceinte, de l’ordre public et des règles essentielles de la vie en société, ainsi que du 

respect dû à la Loi. Attendu également qu'il y a lieu de craindre un risque de récidive de la part de 

l'intéressé et ce, eu égard de son absence totale d’amendement ou même d’amorce de prise de 

conscience de la gravité des faits commis, ainsi que de son passé judiciaire. Rappelons en effet que 

l’intéressé a déjà été condamné précédemment à deux reprises pour des faits de même nature. 

 

Eu égard au caractère violent et à l’impact social de ces faits, ainsi que leur répétition, on peut conclure 

que l’intéressé, par son comportement, constitue une menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public. 
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L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l’ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l'intérêt du contrôle de l’immigration, la protection de 

l’ordre public, la situation familiale et médicale de l'intéressé, et le fait que l’intéressé constitue une menace 

grave, actuelle et réelle pour l’ordre public une interdiction d’entrée de 10 ans n’est pas disproportionnée. 

 

Contrôle du rapport / dossier administratif 

 

L’intéressé a signé l’accusé de réception du questionnaire concernant le droit d’être entendu le 24.01.2023 

à la prison de Nivelles. Il a donc eu, préalablement à cette décision, l’opportunité d’être entendu. 

L’Administration n'a pas reçu le document rempli en retour. De ce fait, l’intéressé a, de sa propre initiative, 

renoncé au droit d’informer l’Administration d’éléments spécifiques qui caractérisent son dossier quand la 

possibilité lui a été offerte de défendre ses intérêts et de donner son point de vue de façon effective et 

utile. 

 

Il appert du dossier carcéral de l’intéressé que Madame M.A.A. (n°Evibel [xxx] - droit au séjour), 

renseignée comme étant sa sœur ; que Monsieur G.C. (n°Evibel [xxx] - droit au séjour), renseigné comme 

étant son beau-frère ; et que Madame L.D. (n°Evibel [xxx] - belge), renseignée comme étant une amie ; 

sont autorisés à lui rendre visite en prison et qu’ils lui ont rendu visite à plusieurs reprises. 

 

Il a notamment reçu à plusieurs reprises entre le 06.06.2015 et le 10.09.2015 la visite de Madame M.E.I. 

(n°Evibel [xxx] - pas droit au séjour). Celle-ci n'est pas renseignée sur la liste des permissions de visite 

de l’intéressé. L’administration ne connait donc pas le lien qui les unis. Notons toutefois que les visites 

sont très anciennes et qu’elle ne dispose d’aucun droit de séjour en Belgique. Elle est donc censée, tout 

comme l’intéressé, quitter le territoire de la Belgique. Ceci signifie donc que leurs liens ne seront pas 

interrompus. 

 

Concernant sa sœur et son beau-frère, il convient de rappeler que l’article 8 de la Convention Européenne 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne vise que les liens familiaux suffisamment étroits. 

En d’autres termes, la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte 

aux parents et aux enfants mineurs et ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches parents qui 

peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi 

jugé que : « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 

sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux » (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 13février 2001, n°47160/99), ce qu’il ne démontre 

pas. 

 

Concernant Madame L.D., il appert des jugements pris à l’encontre de l’intéressé (voir ci-dessus) qu’il 

s'agit en fait de sa compagne. Rappelons en effet que l’intéressé a été condamné à trois reprises pour 

des faits de coups et blessures envers Madame L.D. Force est de constater qu’elle n’est désormais plus 

autorisée à lui rendre visite. Sa dernière visite date du 29.05.2022. L'administration ne sait donc s’ils 

entretiennent toujours une relation durable. Si cette relation persiste toutefois, il est bon de rappeler que 

si l'intéressé entendait se prévaloir d’une vie privée et familiale avec sa compagne, il lui incombait d’initier 

en temps utile les procédures de demande de séjour afin d’en garantir son respect. Il ne pouvait en effet 

ignorer la précarité de son séjour sur le territoire. 

 

En tout état de cause, il doit encore être rappelé que l’article 8 de la CEDH n’est pas un droit absolu en 

ce sens que cette disposition ne garantit pas en tant que telle le droit pour une personne de pénétrer et 

de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (C.C.E., 22 déc.2010, Revue du droit des 

étrangers. n°160, p.529 et s.). Il n’est donc ni inhumain ni contraire à l’article 8 de la Convention précitée 

d’éloigner temporairement un étranger de sa vie familiale, pour lui permettre de régulariser sa situation 

administrative (C E. n°39.803, 24 juin 1992). 

 

En d’autres termes, dans le cadre de cette décision et à ce jour, l’administration ne dispose pas d’autres 

renseignements que ceux exposé ci-dessus concernant la présence d’une relation durable et/ou d'enfants 

mineurs sur le territoire, ni sur d'éventuels problèmes de santé, ni concernant d'éventuelles craintes qu’il 

aurait en cas de retour vers son pays d’origine Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l’article 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 

2. Question préalable 
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La partie adverse a déposé une note d'audience. Cette note n’est pas prévue par l'arrêté royal du 21 

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers et ne requiert donc 

pas de réponse formelle. La communication de cette note par écrit avant l'audience doit se comprendre 

comme un geste de courtoisie envers la partie requérante et le Conseil et n'est pas prise en considération 

comme pièce de procédure mais uniquement à titre informatif. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante invoque un moyen unique « Pris de la violation : 

- du droit à la vie privée et familiale qui est garanti par l'article 8 de la Convention européenne des droits 

de l'homme (ci-après : CEDH) et les articles 7 et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne (ci-après : la Charte) ; 

- des articles 7,43,44ter et 44nonies de la loi du 15 décembre 1380 (ci-après : LE) ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, relative à la motivation des actes administratifs ; 

- des principes généraux de droit administratif de bonne administration, du principe audi alteram partem, 

du droit d'être entendu (principe de droit belge et de droit européen), et du devoir de minutie et de 

prudence ; 

- du principe de proportionnalité ». 

 

Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles sur ces dispositions et principes. 

 

3.2.1. Dans une première branche, elle se livre à nouveau à des considérations théoriques et 

jurisprudentielles sur le droit d’être entendu et sur l’article 8 de la CEDH, et fait valoir que « La partie 

défenderesse a méconnu le droit d'être entendu et son devoir de minutie et de prudence, pris seuls et 

conjointement aux articles 43, 44ter et 44nonies ainsi qu'aux obligations de motivation, car la partie 

requérante n'a pas été mise en mesure de faire valoir utilement et effectivement ses arguments avant la 

prise des décisions, à savoir un ordre de quitter le territoire sans délai et une interdiction d'entrée. […] Le 

« droit d'être entendu » auquel il est fait référence dans les décisions entreprises, à savoir un 

questionnaire transmis au requérant le 24 janvier 2023 alors qu'il était incarcéré à la prison de Nivelles - 

soit plus de sept mois avant l'adoption des décisions querellées -, ne peut être considéré comme étant ne 

mise en œuvre utile et effective du droit d'être entendu dès lors que le requérant n'a pas été informé quant 

aux mesures que la partie défenderesse envisageait de prendre à son égard. Il a simplement reçu ce 

questionnaire dans sa cellule, sans la moindre explication, sans qu'une audition ait lieu ou qu'il puisse 

bénéficier de l'aide d'un interprète. Si ses droits et les garanties précitées avaient été respectés, la partie 

requérante aurait notamment fait valoir les éléments suivants, dont il incombait à la partie défenderesse 

de tenir compte, et qui auraient influé sur le processus décisionnel et modifié les décisions qu'elle se 

proposait de prendre : 

- Le requérant aurait attiré l'attention de la partie défenderesse sur la grossesse de sa compagne et, 

désormais, la naissance récente de son fils (voir infra). Il aurait également mis en avant sa volonté 

d'entamer des démarches légales en Belgique afin d'établir son lien de filiation à l'égard de son fils et, 

lorsque ce lien sera établi, de s'occuper de cet enfant et d'assumer son rôle de père à son égard. Cela 

est manifestement incompatible avec une interdiction d'entrée d'une durée de 10 ans car il ne peut être 

attendu de la part du requérant qu'il procède à ces démarches depuis le territoire roumain et qu'il soit 

séparé de son fils pour une si longue période. En effet, il n'y a aucune certitude que la mère de l'enfant 

accepte de faire le trajet jusqu'en Roumanie et que cette relation pourra se maintenir à distance, ce qui 

constitue une ingérence disproportionnée au regard de son droit à la vie privée et familiale ; 

- Ses attaches en Belgique, où il réside depuis plusieurs années, et la présence de proches et membres 

de sa famille, tels que sa sœur, son beau-frère et son cousin. Le requérant souhaite, en effet, pouvoir 

voyager en Belgique afin de leur rendre visite. Force est de constater que le requérant n'a, a aucun 

moment, pu faire valoir ses éléments relevant de sa vie privée, qui sont protégés par les  articles 8 CEDH 

et 7 de la Charte. […] 

- Sa volonté de poursuivre ses activités professionnelles en Belgique, celui-ci n'ayant aucune perspective 

en Roumanie. 

Force est de constater qu'il s'agit d'éléments qui sont de nature à influer sur la prise de telles décisions ». 

 

3.2.2. Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient que « La partie défenderesse a méconnu 

les articles 8 CEDH, 7 et 52 de la Charte, l'article 44ter LE, ses obligations de motivation et minutie en ce 

que l'ordre de quitter le territoire ne tient pas valablement compte et n'est pas dûment motivé quant à la 

situation familiale du requérant. En effet, il ressort de la décision querellée que la partie défenderesse 

était informée de la grossesse de la compagne du requérant et, partant, de la future naissance de son 

enfant. Or, elle n'en a pas tenu compte, n'a pas procédé à une analyse minutieuse sur ce point et n'a pas 
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valablement motivé sa décision à ce sujet. Le fils du requérant est né alors que celui-ci était déjà incarcéré 

à la prison de Nivelles, de sorte que le requérant n'a pas pu procéder directement aux démarches afin de 

reconnaître son enfant. Il entend toutefois faire établir ce lien de filiation, qui est protégé au nom de son 

droit à la vie privée et familiale (CEDH, Mennesson c. France, 2014, §96) et a entrepris des démarches 

auprès de son conseil dans ce but. Cela participe également à l'intérêt supérieur de cet enfant de voir la 

filiation avec son père reconnue et d'établir les détails de son identité. La partie défenderesse se devait 

de prendre en compte cet élément dans l'analyse de la vie familiale du requérant et procéder aux examens 

nécessaires ». 

 

3.2.3. Dans une troisième branche, elle affirme que « la partie défenderesse se fonde sur le critère de la 

« menace réelle, actuelle et suffisamment grave » pour justifier l'absence de délai assortissant l'ordre de 

quitter le territoire mais ce critère est applicable aux ressortissants de pays tiers, comme le prévoit l'article 

74/14 LE et non pas aux citoyens européens, qui sont régis par l'article 44ter. Or, cette disposition stipule 

que « Sauf en cas d'urgence dûment justifié, ce délai ne peut pas être inférieur à un mois à compter de 

la notification de la décision. ». La décision querellée ne fournit aucune motivation minutieuse sur cette 

question d'urgence et rien ne permet de justifier celle-ci. On ne pourrait assimiler l'existence d'une 

procédure de transfèrement à une quelconque « urgence ». L'urgence doit être « dûment justifiée », de 

sorte qu'une motivation précise et complète s'impose. L'illégalité relative à la décision relative au délai (ou 

l'absence de délai) pour quitter le territoire volontairement, entraine l'illégalité de l'ordre de quitter le 

territoire dans son ensemble ». 

 

3.2.4. Dans une quatrième branche, elle soutient que « L'interdiction d'entrée étant fondée sur l'ordre de 

quitter le territoire, les illégalités affectant cette décision affectent également la légalité de l'interdiction 

d'entrée. L'interdiction d'entrée, associée à un ordre illégal de quitter le territoire, est également illégale et 

doit dès lors être annulée ». 

 

3.2.5. Dans une cinquième branche, elle allègue que « La durée de l'interdiction d'entrée n'est pas dûment 

motivée, comme l'impose l'article 44nonies de la loi du 15 décembre 1980, pris seul et conjointement aux 

obligations de motivation et au principe de proportionnalité ». 

 

3.2.5.1. Dans une première sous-branche, intitulée « Absence de motivation quant à la notion de 

« menace grave pour l'ordre publique » », elle allègue que « La décision querellée indique que la décision 

d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de 10 ans parce que l'intéressé constitue une 

menace grave, actuelle et réelle pour l'ordre public. Ce faisant, la partie défenderesse n'a pas tenu dûment 

compte des éléments concrets, et se borne en réalité au constat de l'existence de condamnations, sans 

les contextualiser. Les éléments retenus pour fonder l'ordre de quitter le territoire ne peuvent suffire à 

fonder la prise d'une interdiction d'entrée ». 

 

3.2.5.2. Dans une seconde sous-branche, intitulée « Absence d'analyse prospective (menace future) et de 

motivation quant à ce », elle soutient que « L'interdiction d'entrée ne contient en outre aucune « analyse 

prospective », ni motivation, visant à justifier que le requérant menacerait l'ordre public pour les 10 années 

à venir après son départ du territoire ; les motifs ne permettent pas de comprendre pourquoi la partie a 

fait le choix d'une durée de 10 ans, et non de 2, 3 ou 5 ans. […] La détermination de la durée de 10 ans 

donc paraît totalement arbitraire, disproportionnée et outrepasse la volonté du législateur qui était de 

n'autoriser une interdiction de plus de 5 ans que dans des cas particulièrement graves, lorsqu'il y a une 

menace particulièrement grave pour une durée particulièrement longue, ce qui n'est pas valablement 

motivé en l'espèce. En outre, l'article 44nonies précise que « La durée est déterminée en tenant compte 

de toutes les circonstances propres à chaque cas ». Or, comme dénoncé ci-dessus, bon nombre 

d'éléments, tels que la naissance de son enfant de nationalité belge, n'ont pas été pris en compte, ni dans 

le cadre de l'ordre de quitter le territoire, ni dans le cadre, particulier, de la détermination de la durée d'une 

interdiction d'entrée. Celle-ci n'est pas dûment et spécifiquement motivée, malgré sa longueur 

exceptionnelle. La partie défenderesse se devait de motiver la raison pour laquelle elle estime que le 

requérant présenterait une menace pour une période de 10 ans (« analyse prospective »), ce qu'elle 

manque de faire ». 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. Sur le moyen unique, s’agissant du premier acte attaqué, aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni 

admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans 
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un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé : 

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

[…] ». 

 

L’article 43, §1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que « §1er. Le ministre ou son délégué peut 

refuser l'entrée et le séjour aux citoyens de l'Union et aux membres de leurs familles : 

[…] 

2° pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique ». 

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.1.2. En l’espèce, la motivation du premier acte attaqué, selon laquelle le requérant « est considéré par 

la Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration ou par son délégué, comme pouvant compromettre l’ordre 

public ; le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour 

un intérêt fondamental de la société », n’est pas contestée par la partie requérante. 

 

4.1.3. Sur la troisième branche du moyen, le Conseil relève que la partie requérante n’a pas intérêt à son 

grief visant l’absence de délai pour quitter le territoire. En effet, d’une part, le délai d’un mois prévu à 

l’article 44ter de la loi du 15 décembre 1980 est dépassé ; d’autre part, l’interdiction d’entrée assortissant 

le premier acte attaqué n’est pas fondée sur cette absence de délai. 

 

4.1.4. Sur la deuxième branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée de la vie familiale du 

requérant, une simple lecture de la première décision querellée permet de constater que la partie 

défenderesse a motivé sa décision quant à la relation du requérant avec sa compagne.  

 

En ce qui concerne la vie familiale avec l’enfant auquel la compagne du requérant a donné naissance, le 

Conseil estime qu’il est prématuré de parler d’une vie familiale protégée par l’article 8 de la CEDH pour 

une relation qui n’a pas encore débuté, le requérant n’ayant jamais rencontré l’enfant. En effet, hormis la 

conception – laquelle n’a pas été légalement constatée par une action en reconnaissance de paternité –, 

la seule interaction que le requérant a eue avec l’enfant en question a consisté en une mise en danger 

par le biais de coups portés à de multiples reprises à la mère lorsqu’elle était enceinte, faits pour lesquels 

le requérant a été condamné. 

 

En tout état de cause, il appartiendra au requérant, le cas échéant, d’introduire une demande de 

regroupement familial. 

 

4.1.5. Sur la première branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, et de 

l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle qu’ils résultent, respectivement, de la 

transposition en droit belge des articles 6.1. et 11 de la directive 2008/115/CE. Toute décision contenant 

un ordre de quitter le territoire ou une interdiction d’entrée au sens de la loi du 15 décembre 1980 est 

donc ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général 

de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

Dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-383/13), la CJUE a précisé que « […] 

selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, 

n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en 

l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle 

illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence 

d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 
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En l’espèce, le requérant a eu l’occasion de faire valoir son point de vue avant la prise des actes attaqués, 

ainsi qu’il ressort de l’accusé de réception, signé par le requérant, d’un questionnaire « droit d’être 

entendu » de l’Office des Etrangers. La partie défenderesse a pris en considération l’absence de retour 

de la version remplie de ce questionnaire aux services compétents. 

 

Dès lors, la partie requérante ne peut sérieusement soutenir qu’elle n’a pas reçu un tel questionnaire et 

qu’elle n’a pas été en mesure de faire valoir des éléments sur sa situation personnelle, avant la prise des 

actes attaqués. L’argumentation manque en fait à cet égard. 

 

Quant à l’affirmation selon laquelle « Le « droit d'être entendu » auquel il est fait référence dans les 

décisions entreprises, à savoir un questionnaire transmis au requérant le 24 janvier 2023 alors qu'il était 

incarcéré à la prison de Nivelles - soit plus de sept mois avant l'adoption des décisions querellées -, ne 

peut être considéré comme étant ne mise en œuvre utile et effective du droit d'être entendu dès lors que 

le requérant n'a pas été informé quant aux mesures que la partie défenderesse envisageait de prendre à 

son égard », elle relève d’une interprétation de la partie requérante, qui ne ressort pas en tant que telle 

de la jurisprudence de la CJUE. 

 

La CJUE a rappelé à plusieurs reprises l’importance fondamentale du droit à être entendu dans le cadre 

des procédures « retour », c’est-à-dire la garantie à toute personne de la « possibilité de faire connaître, 

de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption 

de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (CJUE, C-277/11, M.M., du 

22 novembre 2012), et de la possibilité « pour un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier de 

recourir, préalablement à l’adoption par l’autorité administrative nationale compétente d’une décision de 

retour le concernant, à un conseil juridique pour bénéficier de l’assistance de ce dernier lors de son 

audition par cette autorité » (CJUE, C-249/13, Boudjlida, 11 décembre 2014, §70). 

 

En revanche, le droit d’être entendu, dans toute procédure, doit être interprété en ce sens qu’il n’oblige 

l’autorité nationale compétente « ni à prévenir ce ressortissant, préalablement à l’audition organisée en 

vue de ladite adoption, de ce qu’elle envisage d’adopter à son égard une décision de retour, ni à lui 

communiquer les éléments sur lesquels elle entend fonder celle-ci, ni à lui laisser un délai de réflexion 

avant de recueillir ses observations » (CJUE, n° C-249/13, Boudjlida, 11 décembre 2014, §69). 

 

En l’espèce, la partie requérante ne prétend pas que le requérant n’a pas pu contacter son conseil entre 

la date de l’accusé de réception du questionnaire, et la prise des actes attaqués, soit plusieurs semaines 

plus tard. 

 

Dans la mesure où la partie requérante n’établit pas que son droit à être entendu n’a pas été respecté en 

l’espèce, il n’y a pas lieu d’examiner les arguments qu’elle présente en termes de requête comme étant 

ceux qu’elle aurait invoqués. Le Conseil ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard 

qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision, quod 

non. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a pas violé le principe général du droit d’être 

entendu en tant que principe général du droit de l’Union, ni les principes et dispositions visés au moyen. 

 

4.1.6. Il résulte de ce qui précède que le premier acte attaqué doit être considéré comme suffisamment 

et adéquatement motivé. 

 

4.2.1. S’agissant du second acte attaqué, la quatrième branche du moyen manque en fait, dès lors qu’il 

ressort du point précédent que le premier acte attaqué n’est pas entaché d’« illégalités ». 

 

4.2.2. Sur la cinquième branche, force est de constater que les griefs de la partie requérante, selon 

lesquels la partie défenderesse n’aurait ni motivé sa décision quant à l’existence d’une menace grave 

pour l’ordre public, ni opéré une « analyse prospective de la menace future », manquent en fait. En effet, 

il ressort de la motivation de l’interdiction d’entrée que la partie défenderesse, qui dispose à cet égard 

d’un large pouvoir d’appréciation, ne s’est pas contentée d’énumérer des jugements pénaux, mais a décrit 

minutieusement les faits avant d’en conclure que « Eu égard au caractère violent et à l’impact social de 

ces faits, ainsi que leur répétition, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, constitue une 

menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public ». Au vu du comportement du requérant au cours des 

dernières années, le Conseil estime qu’une telle analyse n’est pas manifestement déraisonnable.  
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S’agissant de la longue durée de l’interdiction d’entrée, le Conseil se contentera de rappeler que le 

requérant, après avoir étranglé sa compagne, a répété à plusieurs reprises qu’il allait la tuer « par 

n’importe quel moyen ». 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

J. MAHIELS,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


